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LBTI’RE DATRE DU 19 XAI 1988, ADRESSEE AU SBCRRTAIRR GERERAL 
PAR LE CRARGB D’APPAIRES PAR INTERIM DE LA MfSSION PERXANENTE 
DE LA REPURLIQUE ISLAMIQUE D’LRAR AUPRES DE L’ORGA#ISATION 

DES NATIONS UWIES 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de voue informer que 10 régime 
iraquien, qui persiste à recourir à l’arme chimique, a, ces deux derniers jours, 
employ6 des apste abimiquee &me 8011 attaque contre plurieutr vill8pe iraniens. 

Le 17 mai 1998, les villages & #olla4beikh et Q DmiSeh, rit& non loin de 
Sridaebt, ont &td les cibles &B toibe aérions itaquie~ au coure &equele 4er 
agents chimiquea ont ét& em@oy&r et qui ont fait 150 bleee&e. 

Le 18 emi 1988, des charreure irequiene ieol&e ont lard tir We cbimiquee 
l ur le vtlluqe de Hey, non loin de Marivan , tuant trois petsonner et ea bleeeant 
huit autres. 

C’est lh un 8ernier exemple 4%~ la politique de l’Ir8q coneirtent b perrirter 
dans ~OIL emploi, eueri ill6gal que barbare, d’armer chimiques, qui illtirtre de 
nouveau les conséquences bi888treurer de le non-imporitioa par la conmanruté 
internationale de eteburee punitives et préventive8 efffcacer. Il n’eet r8iotenant 
que trop clair que le fait que le l ystàme des Mations Unies n’ait par 8dnoneeté le 
régime iraquien pour 8on emploi génocide be l'arme chimique cootre Ralebfe rinri 
que son recour8 mesoif à la guerre chimique contre des cibles aussi bien iraniennes 
qu’iraquiennes explique, au moino en partie, la persistance, de façon d@ plus en 
plus menaçante, des agreeseurn iraquiens dans leur comportement criminel. 

Le Gouvernement de la République islamique d’Iran met en garde t’brganisation 
des Nations Unies contre les sérieures consiquences de sa passivité calculée, et 
dtmande officiellement l’envoi imédiat d’une équipe complète pour enquêter sur 
l’ampleur des derniers crimes iraquiens. 

Par ailleurs, le Conseil de sécurité, qui, conformément au paragraphe 5 de sa 
résolution 612 (19881, est “saisi de la questioo” et S’est déclaré “résolu à suivre 
’ ‘appiication de la présente résklution”, L a le devoir de prendre sérieusement en 
considération ce nouveau recours 8 la guerre chimique et de prendre, ir cet égard, 
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do8 m8ouro8 ptdttvar l tprdwentiv8r l ffieaam8 i l~om8ont.m du r6gi.w iraquien 
0rîmîaol. qd 8git .a violation flagrant. do la rd8OhtiOSb 612 bu Con8efl de 
86UUdtd. 

Je vau8 roraia obligd de bien vouloir faite distribuer 10 tort8 de 1a prhate 
lettre co doooawat bu Conwil do dcuritd. 
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